
 
 

Code du travail
 

Article  L351-10 bis En vigueur   
Créé par Loi 98-657 1998-07-29 art. 127 JORF 31 juillet 1998.

 
 
 
 
En vigueur depuis le31 Juillet 1998
 

Livre III : Placement et emploi.
Titre V : Travailleurs privés d’emploi.

Chapitre Ier : Garanties de ressources des travailleurs privés d’emploi.
Section 2 : Régime de solidarité.

 
L’allocation d’insertion prévue à l’article L. 351-9 et l’allocation de solidarité spécifique 
prévue à l’article L. 351-10 sont incessibles et insaisissables.
Les blocages de comptes courants de dépôts ou d’avances ne peuvent avoir pour effet de faire 
obstacle à leur insaisissabilité.
Nonobstant toute opposition, les bénéficiaires dont l’allocation d’insertion ou l’allocation de 
solidarité spécifique est servie par versement à un compte courant de dépôts ou d’avances 
peuvent effectuer mensuellement des retraits de ce compte dans la limite du montant de leur 
allocation.
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